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peut convoquer assemblées spéciales des
comités du conseil................. 21

fourffit local pour assemblées du -conseil.. 25
rend compte des dépenses. du conseil.. 25
accorde brevets aux étudiants- 9
a charge du département de l'instruction

publique..........................33
documents signés par lui font foi du con-

tenu....................38
quand peut déléguer ses pouvoirs...... 39,40,55

" peut tenir enquêtes .................... 40
peut intervenir dans poursuites entre com-

missaires d'écoles et secrétaire-trésorier... 41
peu poursuivre secrétaire-trésorier....... 41,42

" peut oursuivre commissaires ou syndics. 43
quand nomme d'office commissaires d'école 76

" secrétaire-trésorier. 76
peut réviser comptes du secrétaire-trésorier 113
distribue fonds des écoles communes 300-311.344
peut réfuser allocation .............. 307,308
fait règlements pour fonds de retraite des
instituteurs.......................... 341
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